
Imprimé par VERNIER Alexis - DREAL Centre/SEEVAC/DME

Sujet: Dossier F024118P0135 - M. PRISNER
De : 5 ageo (par Internet)” <ageo@ageo-expert.fr>

Date : 23/07/2018 11:27
Pour: <daae.seevac.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr>,

“Jean Jacques Prisner Levyne”

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-joint le plan de composition du lotissement indiquant
le nombre de lot et les surfaces.
Les lots seront raccordés à un réseau d’assainis5ement qui sera créé dans le cadre des travaux du
lotissement afin de se raccorder au réseau existant à proximité. Il n’y aura pas de système autonome ou
individuel pour les lots.

Par ailleur5, pouvez-vous accusé réception de ce mail. Merci d’avance.

Cordialement,

Nicolas CIMADEVILLA

Géomètre-Expert

EXPERT
GOfT*CTfltCXPC RI

‘é

101, avenue de Saint-Mesmin
45100 ORLEANS
Tél 02 38 44 46 16
Mail go@ageo-expert.fr

Forwarded message
From: “DREAL Centre/SEEVAC/DAAE (Département Appui de l’Autorité EnvironŒementale) emis par
VERNIER Alexis - DREAL Centre/SEEVAC/DAAE” <,.

Date: jeu. 12 juil. 2018 à 11:13
Subject: Examen au cas par cas - projet de défrichement à ORMES (45)
To
Cc: PLACE Therese (Chef de dartement) - DREAL Centre/SEEVAC/DAAE <

Bonjour,

suite à la transmission de pièces complémentaires (courrier de la DUT et
plan) concernant votre dossier et au vu de la lecture de celles-ci, je
vous confirme que votre projet relève bien de l’examen au cas par ca (y
compris dans l’hypothèse où il ne nécessiterait pas formellement une
autorisation de défrichement).

Le projet ayant pour objet la réalisation d’un lotissement d’habitation,
je vous remercie par ailleurs, afin d’instruire au mieux votre dossier,
de fournir des compléments concernant le nombre de lots prévu, leur

A l’attention de M. VERNIER,

‘Aurélie WEINKOPF k______

1 sur2 23/07/2018 15:00
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